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LE BASSIN DE VIE CAENNAIS 

Caen : 107 000 habitants 

CU Caen la Mer : 260 000 habitants 

50 communes 



LE BASSIN DE VIE CAENNAIS 



LES AXES DE TRAVAIL 

Aide à l’achat d’un vélo Stationner facilement et sereinement 

Se déplacer facilement, rapidement Des services à disposition 

Subventions à l’achat d’un vélo à assistance électrique et/ou pliant en 

augmentation 

Subventions pour l’achat d’un vélo étendue aux vélos-cargos 

Subventions à l’achat d’un vélo classique via l’aide à la Maison du Vélo 

qui revend des vélos d’occasion 

Multiplication des arceaux vélos sur le domaine public 

Création de parkings couverts et sécurisés 

Développement de stationnements pour les vélos-cargos 

Déploiement de stationnement vélos et trottinettes dans les écoles 

Créer un réseau cyclable continu et sécurisé (continuités sur 

boulevards principaux, entrées de ville et passage du périphérique) 

Étude pour la mise en oeuvre d’un périphérique vélos 

Création de « zones 30 km/h » dans les coeurs de quartier (80% des 

linéaires de voirie à terme) 

Multiplication des aménagements « facilitants » : sas vélos aux feux, 

tournes à droite, etc. 

Sensibiliser nos prestataires de travaux (entreprises) à la mise en 

place de déviations vélos autant que possible 

Offre Vélos en libre service étendue à différents quartiers 

Création d’un service de location de vélos à assistance électrique 

Un soutien affirmé à la Maison du Vélo (atelier réparation, véloécole, 

etc.) 

Une politique d’animation élargie : opération « Faites vos courses à 

vélo », fête du vélo prolongée, etc. 



LES AXES DE TRAVAIL 
Aide à l’achat d’un vélo 

Revenu fiscal de référence 

(ligne 25) / nombre de parts 

fiscales du foyer 

Montant de la participation de la 

Ville 

 entre 0 et 12 000 € 25% du montant de l'acquisition 

avec une participation maximale de 

250 € pour un VAE 

25 % du montant de l'acquisition 

avec une participation maximale de 

150 € pour un vélo pliant 

25% du montant de l'acquisition 

avec une participation maximale de 

350 € pour un vélo cargo 

 entre 12 001 et 18 000 € 

  

25% du montant de l'acquisition 

avec une participation maximale de 

225 € pour un VAE 

25 % du montant de l'acquisition 

avec une participation maximale de 

125 € pour un vélo pliant 

25% du montant de l'acquisition 

avec une participation maximale de 

325 € pour un vélo cargo 

 entre 18 001 et 24 000 € 25 % du montant de l'acquisition 

avec une participation maximale de 

200 € pour VAE 

25 % du montant de l'acquisition 

avec une participation maximale de 

100 € pour un vélo pliant 

25% du montant de l'acquisition 

avec une participation maximale de 

300 € pour un vélo cargo 



LES AXES DE TRAVAIL 
Stationner facilement et sereinement 

Abris de surface à proximités 

d’équipements publics 

Parkings sécurisés 

Parkings couverts et sécurisés… 



LES AXES DE TRAVAIL 
Se déplacer facilement, rapidement 3 études structurantes : 

 

 - Le Schéma Directeur cyclable ; 

 - Le plan de jalonnement ; 

 - L’étude de hiérarchisation des voies 

3 points de vigilance : 

 

 - Sécurisation des pistes ; 

 - Continuité avec les communes voisines ; 

 - Passage des points durs (périphérique…) 

 Vers un périphérique cyclable… 



LES AXES DE TRAVAIL 
Des services à disposition 

12 500 visiteurs de janvier à septembre 2018 

 

1 368 adhérents à l’atelier réparation 

 

ReCyclons : 950 vélos récupérés / 415 vélos 

revendus 

 

Location VAE et bientôt de vélos-cargos 

 

Vélo – école, vélos – quartiers 

 

… 

Service de location dans la DSP Mobilités 

 

300 VAE (3 mois : 72€ / 6 mois : 120€) 

 

Un service saturé… 



UN TRAVAIL PARTENARIAL ET TRANSVERSAL 

Partenariat avec les acteurs du territoire : notamment associatifs 

Une politique vélo travaillée en parallèle de la politique piétonne 


